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Comprendre votre facture

Vous venez de recevoir la première facture de votre

redevance et vous vous posez des quesions? Que

comprend-elle? Comment est-elle établie? Voici

quelques précisions.

La redevance se décompose en deux paries : 

une parie Abonnement et une parie Consomma-

ion. La facture jointe à ce document correspond à

l'Abonnement au Service Déchets pour l'année

2011, c'est-à-dire la part fixe, la part au volume de

votre bac et la part végétaux si votre commune est

concernée. Cet Abonnement est obligatoire et il

est facturé 1 fois par an.

La parie Consommaion (relaive aux collectes

de bacs) vous sera facturée ultérieurement.

Vous recevrez alors une seconde facture mi juil-

let correspondant à la moiié du forfait annuel obliga-

toire de 18 levées, soit 9 levées. 

Le reste du forfait ainsi que les levées supplé-

mentaires de 2011 vous seront facturés début

2012 et seront accompagnés du détail de toutes

les collectes enregistrées pour l'année 2011.

Atenion : cete facture est à régler au Trésor

Public.

Comme pour tout avis d'imposiion, différents

moyens de paiement sont mis à votre disposiion : 

- TIP (envoi d'un RIB pour effectuer un prélèvement)

- Chèque (à l'ordre du Trésor Public)

- Espèce (à régler à la Trésorerie)

Vous disposez de 30 jours après la date d'édiion
de la facture pour effectuer le paiement.

Retrouvez le détail de la grille tarifaire sur

www.sedre91.fr

Edito

Voilà quatre

mois que la

Redevance

Incitaive a démarré et nous

sommes conscients des difficultés

et de la perturbaion suscitées par

sa mise en place.

Malgré le seniment de contesta-

ion qui a animé un bon nombre

d'administrés après la diffusion

des tarifs, une véritable prise de

conscience s'est cependant    

réellement opérée puisque les

tonnages d'ordures ménagères

ont déjà considérablement baissé.

Ces résultats plus qu'encourageants

ne doivent cependant pas nous

éloigner de l'objecif fixé, à savoir,

réduire toujours plus nos quanités

de déchets et opimiser le tri. 

Pour ce faire, nous portons une

atenion toute pariculière au

nouveau mode de collecte et met-

tons tout en œuvre, nous vous

l'assurons, pour garanir un service

de la meilleure qualité possible.

Comme toute collecivité territo-

riale, le SEDRE a le devoir de suivre

les engagements du Grenelle de

l'Environnement et donc de faire

de la protecion de notre environ-

nement une priorité.

Alain GUERMONPREZ
Président du SEDRE

En 2009, une loi issue du Grenelle 1 de l'Environnement
impose aux collecivités territoriales de France de metre
en place, dans un délai de 5 ans, une Tarificaion Incitaive
visant à ateindre les objecifs suivants : 

- Réduire de 7 % par habitant la producion globale de
déchets avant 2014.*

- Réduire de 15 % la quanité de déchets incinérés avant
2014.**

- Ateindre 35 % de déchets recyclés ou compostés avant
2012, et 45 % avant 2015.***

Ensemble, protégeons notre Environnement.

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT - NE PAS PLIER

code établ. code guichet
N° de compte

clé RIB.
En cas de modification, joindre un relevé d'identité bancaire, 

postal ou de caisse d'épargne

TIP Titre Interbancaire de Paiement

CENTRE N° :NNE : 

Veuillez débiter mon compte du montant ci-
dessous

Date

Signature

Montant en euros :

*

 
Référence facture :

DELAI DE REGLEMENTJusqu'au     : 30/04/2011  

N° 2011-001-000000
Le : 18/02/2011

SEDRE15 - 17 rue de la Butte Cordière
Z.I. Sudessor91150 ETAMPES

Pour toutes informations ou réclamations

contacter le Centre de Services Client

N° AZUR : 0810 800 789 (*)
du lundi au vendredi de 08h00 à 20h00

Le samedi de 08h00 à 12h30
(*) Prix d'un appel local à partir d'un poste fixe

Centre des finances Publiques ETAMPES-COLLECTIVITES

 1, Place du Port 91156 ETAMPES CEDEX
Ordonnateur : Alain Guermonprez, président du Sèdre

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions de l'article R.2342-4  du code général des 

collectivités territoriales relatif  au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux.

A compter de la réception du présent avis, selon les modalités détaillées au verso, vous disposez d'un délai de trente jours pour payer cette somme au comptable public et de deux mois pour 

éventuellement contester ce titre de recette.

Voir au verso comment se renseigner, régler, contester.

Réf. Abonnement : 234088 - 3700020

Période facturée : du

au   30/06/2011

Redevances Ordures Ménagères

MONSIEUR OU MADAME SEDRE

Désignation

Quantité

Taux

Montant

Part fixe (quantité exprimée en mois) 

6.00

4.16083

24,96 

Abonnement végetaux (quantité exprimée en mois) 

6.00

3.27417

19,65 

Part au volume du bac OM 180L 

6.00

7.04167

42,25 

Total Abonnement secteur 2

86,86 
NET A PAYER :     86,86  

10096
18579

00012345678
51

86 86

MONSIEUR OU MADAME SEDRE

2 RUE DE VAUCOULEURS
91870 BOISSY LE SEC

2011-001-000000

540354
06

Paiement par TIP :

- Datez, signez et envoyez le TIP dans l'enveloppe jointe.

- Ajoutez un RIB si vos coordonnées bancaires ne sont pas renseignées sur le TIP ou si elles ont changé.

CC ETAMPOIS

CENTRE ENCAISSEMENT DE RENNES

TSA 50808

35908 RENNES CEDEX 9

     !"#!$$!$$!!%  !$$/0!#12/$$$!"3%102#1!

      1%$31%$$$!1# 2/!3  $$$$$$$$$$!"%!"3%10%/!%#$0 

01/01/2011

2 RUE DE VAUCOULEURS
91870 BOISSY LE SEC

3700020
MONSIEUR OU MADAME SEDRE

2  RUE DE VAUCOULEURS

91870  BOISSY LE SEC

Adresse desservie :

Référence lieu de production des déchets :

La RI s'installe, 

la TEOM disparait

La Redevance Incitaive (RI) a démarré en

2011 donc la TEOM n'apparaîtra plus

sur votre prochain avis d'imposiion.

En effet, la RI n'est pas une charge

supplémentaire. Elle remplace la

TEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures

Ménagères) jusqu'alors greffée et noyée

dans la taxe foncière. 

Autrement dit, beaucoup de redevables

ignoraient non seulement l'existence

d'une taxe des déchets ménagers pour-

tant établie dans les années 1970, mais

également que celle-ci leur était auto-

maiquement imputée chaque année.

* Tonnages de déchets 
(tous déchets confondus)

9 568 t 9 073 t - 495 t  5 %

** Tonnages d’ordures 
ménagères 

5 650 t 
250 kg/hab

4 883 t 
216 kg/hab

- 767 t  14 %

*** Tonnages d’emballages 
et papier

990 t 
43 kg/hab

1 353 t 
60 kg/hab

+ 363 t  37 %

*** Tonnages de verre 703 t
31 kg/hab

699 t
31kg/hab

- 4 t =
*** Tonnages de végétaux 1 774 t 

79 kg/hab
1 626 t 

72 kg/hab
- 148 t  8 %

Tonnages d’encombrants 451 t 
20 kg/hab

512 t 
23 kg/hab

+ 61 t  14 %

2010 Ecart en
tonnes

2009 Ecart en
%

Le Saviez-vous ? La Redevance Incitaive au SEDRE, une baisse des tonnages encourageante :



TEMOIGNAGE

Franck CHARRIER, Responsable du

Service Déchets à la Communauté de

Communes du Pays de Charlieu. 

18 000 habitants, 16 communes.

Depuis combien de temps la CC du Pays de Char-
lieu est-elle à la Redevance Incitaive (RI)?
La CCPC est passée à la RI en 2009 après 1 an de
phase expérimentale et de facturaion à blanc. La
phase préparatoire (enquête, dotaion des bacs et
équipements des bennes) a également duré 1 année.
Quel système avez-vous retenu pour la mise en
praique de la RI?
Nous avons retenu le volume du bac ainsi que le
nombre de présentaions à la collecte. Les bacs sont
équipés d'une puce et les bennes de collecte d'un
système d’informaique embarqué. La facturaion
comprend 1 part fixe (1 abonnement + 1 part au vo-
lume du bac) et 1 part variable (1 forfait minimum
de 12 levées + les levées supplémentaires).
Comment la populaion a t'elle accueilli ce nou-
veau mode de tarificaion?
La populaion a très bien accueilli la RI puisque + de
70% des foyers ont pu voir leur facture diminuer. De
plus, nous éions déjà en REOM (Redevance d'En-
lèvement des Ordures Ménagères) et non en TEOM
(Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères) donc
les usagers avaient déjà l'habitude de recevoir une
facture pour leurs déchets. Mais nous facturions selon
la catégorie du foyer avec uniquement 2 tarifs : "1
personne au foyer" et  "2 personnes et + au foyer".
Cela était inéquitable et surtout non proporionnel
à la quanité de déchets produits.
Quelles sont les difficultés que vous avez rencontré?
Nos principales difficultés ont été liées à l'équipe-
ment des foyers. Nous avons une grille de dotaion
obligatoire à respecter qui varie selon le nombre de
personne au foyer. Les usagers n'ont donc pas le
choix quant à la taille du bac qui leur est atribué,
ce qui a provoqué des réicences et des récalcitrants.
Comment avez-vous fait face à cete problémaique?
Nous avons créé un forfait "refus de bac" fixé au
tarif maximum, avec envoi d'un courrier en recom-
mandé. Les réponses ne se sont pas faites atendre.
En terme de tonnages de déchets, la RI a-t'elle eu
l'effet escompté? 
Notre producion globale de déchets a litéralement
fondu : - 50% d'ordures ménagères en 3 ans, + 77%
de tri d'emballages et + 25% de tri papier et verre
la 1ère année!

Le conteneur à puce, 
comment ça foncionne ?
Avec le passage à la Redevance Incitaive, tous les usagers ont été dotés
de nouveaux bacs à ordures ménagères. Chaque conteneur est équipé d'une
puce électronique desinée à enregistrer systémaiquement le  nombre de
levées par le camion-benne et les dates auxquelles elles ont eu lieu. Chaque
puce est codifiée par un numéro et conient des informaions relaives à
l'atributaire du bac (nom, adresse, volume et numéro de bac).

A chaque fois que le bac est présenté au véhicule de collecte, une lecture
de la puce s'opère grâce à un système d'informaique embarqué déclen-
chant le vidage du bac. Ainsi, si ce dernier ne dispose pas de puce ou si
celle-ci est défectueuse, le bac n'est pas reconnu et donc ne peut être vidé.
Les informaions enregistrées sont dans un premier temps contrôlées par
le chauffeur qui dispose d'un ordinateur de bord.

Puis, une fois la collecte
terminée, elles sont trans-
mises par liaison GPRS au
CSC (Centre de Service
Clients) de Plasic Omnium,
le prestataire du SEDRE, qui
les intègre dans sa base de
données. 
Le CSC procède alors à
leurs analyses afin d'y re-
pérer d'éventuelles  ano-
malies ou dysfoncion-
nements pour ensuite les
traiter et éditer les factures.

Puis-je être exonéré de la part Végétaux figurant sur ma facture si
je n'ai pas de jardin ou si je n'uilise pas ce service?
Non, vous ne pouvez pas être exonéré de la part Végétaux figurant sur

votre facture même si vous n’uilisez pas le service.
Ce service a été mis en place sur 6 communes du Syndicat à la demande
des Conseils Municipaux au même itre que la créaion d’un complexe
sporif ou d'une crèche, des services qui ne sont pas forcément uilisés
par tous mais auxquels chacun contribue par le biais des taxes locales.
Le Service Déchets est désormais facturé par le biais de la redevance qui
a le mérite d'être transparente et de metre en exergue les différents
niveaux de services.
Une réflexion sur l'évoluion de ce service est néanmoins engagée au
SEDRE pour tenter de trouver des soluions répondant au mieux aux be-
soins mais également aux atentes de chacun.
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VOS QUESTIONS

0810 800 789
(Prix d’un appel local)

ou    

www.sedre91.fr

Un doute, une quesion... ?


